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Résumé 

L'étude présente examine le taux de récidive à long terme de 197 agresseurs d'enfants 
libérés d'un établissement correctionnel entre 1958 et 1974. En tout, 42 pour 100 de ces 
agresseurs ont été de nouveau reconnus coupables d'infractions sexuelles ou de crimes 
avec violence, et ce, entre 10 et 31 ans après leur mise en liberté dans 10 pour 100 des 
cas. Les délinquants coupables d'inceste ont récidivé dans une proportion moindre que les 
pédophiles homosexuels, tandis que les pédophiles hétérosexuels avaient un taux de • 
récidive intermédiaire. Les autres facteurs associés au taux de récidive élevé étaient 11 le 
fait de n'avoir jamais été marié et 2) des antécédents en matière d'infractions sexuelles. 
Bien que les résultats des tests d'aptitudes intellectuelles et des tests de personnalité (par 
exemple, l'Inventaire de personnalité d'Eysenck et l'Inventaire multiphasique de la 
personnalité du Minnesota (MMPI) aient été meilleurs après le traitement, les résultats 
obtenus avant ou après le traitement n'étaient pas liés au taux de récidive. Le taux de 
récidive des agresseurs d'enfants traités était semblable à celui des groupes témoins non 
traités. 



Suivi à long terme des agresseurs d'enfants: 

Prédicteurs de risque et résultats du traitement 

L'exploitation sexuelle des enfants est de plus en plus reconnue comme un problème social 
important. Depuis quelques années, le nombre d'infractions sexuelles signalées de même 
que le nombre de délinquants sexuels pris en charge par le système de justice pénale ont 
augmenté (Broadhurst et Mailer, 1991; Canada, 1990; États-Unis, 1989). L'une des façons 

de réduire le nombre d'agressions sexuelles est de soumettre à un traitement les agresseurs 
d'enfants reconnus. D'après Quinsey (1983), le traitement devrait avoir pour objet de 

diminuer le taux de récidive des délinquants sexuels en déterminant et en modifiant les 
facteurs qui y contribuent. L'efficacité globale des traitements destinés à réduire le taux de 
récidive demeure controversée. Dans leur étude sur le traitement des délinquants sexuels, 
Furby, Weinrott et Blackshaw (1989) concluent qu'il n'existe aucune preuve démontrant 
hors de tout doute que le traitement des délinquants sexuels permet de réduire le taux de 
récidive (p.25). Par contre, dans sa déclaration au Comité permanent de la justice et du 
Solliciteur général sur la détermination de la peine, la mise en liberté sous condition et 
d'autres aspects du système correctionnel (Comité Daubney) (1988), Marshall a affirmé que 
les recherches fournissaient suffisamment de preuves pour conclure que les programmes de 
traitement existants assuraient une diminution considérable du taux de récidive (p.208) (voir 

aussi Marshall, Jones, Ward, Johnston et Barbaree, 1991). 

La plupart des recherches menées jusqu'à présent sur les résultats du traitement ont eu 
pour objet a) les changements survenant au cours de la thérapie ou b) le taux de récidive de 
différents échantillons de délinquants sexuels. Plusieurs études, fondées sur divers tests 
servant entre autres à évaluer l'estime de soi, les attitudes à l'égard de la sexualité et 
l'adaptation sociale, ont révélé que des améliorations survenaient au cours de la thérapie 
(Davis et Hoffman, 1990; Gordon, Bergin, Looman et Templeman, 1989; Lang, Lloyd et 

Figia, 1985; Marques, Day, Nelson et Miner, 1989; Smith, Fransworth, Heaton et Merkel, 
1991). Une diminution à court terme des préférences sexuelles déviantes a également été 
observée dans de nombreux programmes de traitement par la thérapie comportementale 
(voir les comptes rendus de Kelly, 1982, et de Quinsey et Marshall, 1983). Les études ci-
haut mentionnées ne comportent toutefois pas de données sur le taux de récidive qui 
permettraient de lier de façon empirique les changements observés au cours de la thérapie à 
la perpétration ultérieure d'infractions sexuelles. 

Le deuxième type d'études portant sur les résultats du traitement examine le taux de 
récidive de délinquants sexuels groupés selon différents indicateurs de risque indépendants 
(par exemple, les antécédents criminels) et selon qu'ils ont été traités ou non. L'existence 
d'antécédents en matière d'infractions sexuelles constitue l'un des prédicteurs les plus 

constants du taux de récidive (Christiansen, Elers-Nielsen, Le Maire et Sturup, 1965; Fitch, 

1972; Frisbie et Dondis, 1965; Hall, 1988; Marshall et Barbaree, 1988; Mohr, Turner et 

Jerry, 1964; Rice et al., 1991; Romero et Williams, 1983; Tracy, Donnelly, Morgenbesser 
et Macdonald, 1983). Dans les études mentionnées ci-dessus, les agresseurs d'enfants qui 
n'avaient jamais été condamnés auparavant pour des infractions sexuelles ont été 
condamnés de nouveau pour une infraction sexuelle ou un crime avec violence dans une 
proportion de 10 pour 100, alors que ceux qui avaient déjà été condamnés pour une 
infraction sexuelle ont été condamnés une nouvelle fois par la suite dans une proportion 
variant entre 20 et 40 pour 100. La période de suivi moyenne de ces études était d'environ 

quatre ans. Parmi les indicateurs de risque indépendants se trouvent le nombre 
d'infractions non sexuelles antérieures (Abel, Mittelman, Becker, Rathner et Rouleau, 1988; 
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Christiansen et al.,  1965; Hall, 1988; Rice et al.,  1991; Romero et Williams, 1983; 
Sturgeon et Taylor, 1980) et le fait de n'avoir jamais été marié (Abel et al., 1988; 
Broadhurst et Mailer, 1991; Fitch, 1976; Rice et al.,  1991). Les délinquants qui choisissent 
leurs victimes uniquement parmi les membres de leur famille semblent présenter moins de 
risque de récidive que ceux qui s'attaquent à des inconnus (Frisbie, 1969; Tracy  
1983; voir aussi les comptes rendus de Guinsey, 1977, 1986). 

Bien que certaines études aient fait état d'un taux de récidive plus élevé chez les pédophiles 
homosexuels que chez les pédophiles hétérosexuels (voir, par exemple, Frisbie et Dondis, 
1965; Grunfeld et Noriek, 1986; Mohr et al.,  1964; Radzinowicz, 1957), d'autres études 
ne sont pas parvenues à établir une différence sensible entre ces deux types de délinquants 
(Abel et al.,  1988; Marshall et Barbaree, 1988; Sturgeon et Taylor, 1980). L'étude de Abel 
et al. (1988) indique que le taux de récidive des agresseurs d'enfants qui se sont attaqués à 
des victimes des deux sexes est particulièrement élevé, tandis que Frisbie et Dondis (1965) 
ont observé que le taux de récidive de ces pédophiles indifférenciés était relativement bas, 
semblable à celui des pédophiles hétérosexuels. 

Les recherches qui lient les indicateurs de risque variables  au taux de récidive ont surtout 
porté sur les préférences sexuelles déviantes. Guinsey, Chaplin et Carrigan (1980) ont 
établi que la récidive à court terme était liée aux mesures des préférences sexuelles 
déviantes effectuées après le traitement, mais aussi que les effets du traitement diminuaient 
à mesure que la période de suivi s'allongeait (Guinsey, 1983). De plus, Rice et al.  (1991) 
ont découvert que le taux de récidive d'un groupe d'agresseurs d'enfants dépendait de leurs 
préférences sexuelles déviantes, mais qu'il était lié aux mesures effectuées avant le 
traitement plutôt qu'à celles qui lui succédaient. Barbaree et Marshall (1988), pour leur 
part, ont montré que l'intérêt sexuel à l'égard des enfants, évalué par la méthode 
phallométrique, était lié au taux de récidive d'un groupe de 35 agresseurs d'enfants non 
traités. Par contre, chez les agresseurs d'enfants traités, les mesures des préférences 
sexuelles déviantes effectuées avant comme après le traitement n'avaient aucun lien avec 
le taux de récidive (Marshall et Barbaree, 1988). Il est toutefois difficile de mesurer les 
préférences sexuelles après le traitement en vue de prévoir le taux de récidive, car la 
variance des mesures des préférences sexuelles est limitée; en effet, peu de délinquants 
montrent quelque signe que ce soit  d'excitation sexuelle déviante après le traitement, 
lorsque celui-ci a réussi. 

Certains problèmes de méthodologie brouillent également les résultats des études sur le 
traitement et la récidive des agresseurs d'enfants, les rendant ainsi difficiles à interpréter. 
La plupart des études publiées font état du taux de récidive de groupes particuliers de 
délinquants qui ont ou qui n'ont pas été traités. Or, sans groupes témoins, il est difficile 
d'isoler les effets du traitement de cèrtains effets trompeurs inhérents à la situation 
géographique (l'Europe par rapport aux États-Unis, par exemple), des indicateurs de risque 
existants et des méthodes de suivi. 

Un examen exhaustif de la documentation consacrée au traitement a révélé que quatre 
études seulement (deux publiées et deux non publiées) avaient utilisé des groupes témoins 
vraisemblables pour comparer le taux de récidive d'agresseurs d'enfants traités (Davidson, 
1984; Marshall et Barbaree, 1988; Rice et al.,  1991; Romero et Williams, 1983). Le J. J. 
Peters Institute (Meyers et Romero, 1980; Romero et Williams, 1983) est le seul à avoir 
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mené une étude dont la méthode consistait à déterminer de façon aléatoire si les 
délinquants sexuels (surtout des agresseurs d'enfants et des violeurs) seraient traités dans 
un centre de thérapie de groupe externe ou soumis aux conditions habituelles de la 
probation'. Après un suivi d'une durée de dix ans, on a découvert que le taux de récidive 
des deux groupes d'agresseurs d'enfants était sensiblement le môme, soit environ 
10 pour 100. La psychothérapie plutôt mal structurée qui avait été offerte aux délinquants 
soumis à un traitement semblait avoir donné peu de résultats. 

Sans présenter l'avantage d'avoir utilisé des méthodes aléatoires, certaines études ont eu 
recours à des groupes témoins bien constitués et vraiment comparables. Davidson (1984), 
par exemple, a comparé le taux de récidive d'agresseurs d'enfants traités dans un 
pénitencier sous responsabilité fédéral du Canada à celui d'un groupe témoin d'agresseurs 
d'enfants présentant les mômes caractéristiques et choisis dans le môme établissement 
avant que le programme de traitement ne commence. En procédant à une analyse de 
longévité, il a constaté que le taux de récidive des délinquants traités était inférieur à celui 
des délinquants non traités (0,01 contre 0,06 nouvelle condamnation par année-personne, 
respectivement). La durée du suivi était en moyenne de cinq ans. Le programme de 
traitement a été amélioré durant la période d'évaluation (1974-1982), mais en général, il est 
resté fondé sur la théorie du comportement et visait à contrôler différents indicateurs de 
risque dont le plus important était les préférences sexuelles déviantes (Marshall et 
McKnight, 1975). 

Marshall et Barbaree (1988) ont également découvert que le taux de récidive d'un groupe 
d'agresseurs d'enfants traités dans le cadre d'un programme axé sur la théorie du 
comportement et offert e rt  clinique externe était nettement inférieur à celui des délinquants 
d'un groupe témoin non traité. Ce dernier groupe était composé d'agresseurs d'enfants qui 
ont été évalués à leur clinique, qui étaient intéressés à recevoir un traitement mais qui, pour 
diverses raisons, n'ont pu le suivre. La principale raison était la distance trop grande entre 
le centre de traitement et les localités rurales dans lesquelles vivaient de nombreux 
délinquants. Les critères utilisés par les chercheurs pour constituer leur groupe témoin 
permettent de croire qu'aucun facteur psychologique important n'a pu fausser la sélection 
des participants des deux groupes. La durée moyenne du suivi dans l'étude de Marshall et 
de Barbaree (1988) était d'environ trois ans et demi. 

Par contre, les travaux de Rice et al. (1991) ont démontré que les agresseurs d'enfants qui 
avaient reçu un traitement en laboratoire axé sur la théorie du comportement afin d'abaisser 
l'excitation sexuelle ressentie à l'égard des enfants récidivaient dans la môme proportion 
que les délinquants d'un groupe témoin non traité. Tous les agresseurs de ce groupe, qui 
s'étaient attaqués à des enfants ne faisant pas partie de leur famille, ont été sélectionnés 
dans un hôpital psychiatrique à sécurité maximale et suivis pendant une période moyenne . 

 de six ans. Bien que les délinquants n'aient pas été choisis au hasard, les critères utilisés 

1. L'État de Californie procède actuellement à l'évaluation d'un programme de 
traitement pour la prévention des rechutes, auquel participent des détenus choisis au 
hasard. Toutefois, seuls les résultats préliminaires de ce programme sont actuellement 
disponibles (Marques et al.,  1989). 
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pour amener ces délinquants à subir ce traitement de l'excitation sexuelle par le 
conditionnement n'ont pas été clairement établis. 

Les études publiées ont permis de déterminer plusieurs indicateurs de risque indépendants, 

mais peu de travaux ont établi un lien entre les changements consécutifs au traitement et la 
récidive. L'étude présente fournit des renseignements précieux sur cette question car elle 
examine  le taux de récidive à long terme d'un groupe d'agresseurs d'enfants traités entre 

1965 et 1973 (Steffy et Gauthier, 1976). Les dossiers d'évaluation utilisés dans le cadre 
de ce traitement sont suffisamment détaillés pour permettre d'aborder plusieurs grandes 
questions: on a pu évaluer l'efficacité globale du programme de traitement au moyen de 
comparaisons avec des délinquants appariés non traités, vérifier la validité de différents 
indicateurs de risque indépendants (par exemple, les antécédents criminels), et surtout, 
étudier la relation entre le taux de récidive et les changements apportés au cours du 
traitement (par exemple, le remplacement des tests de personnalité). 

Le programme de Steffy et Gauthier était bien considéré à son époque et les premières 
données recueillies dans le cadre du suivi étaient encourageantes (Steffy et Gauthier, 
1976). Les données du suivi contenues dans le rapport non publié comportaient toutefois 
des faiblesses qui ont porté atteinte à la valeur des conclusions. Plus particulièrement, les 
analyses initiales tenaient compte du fait que le suivi du groupe témoin était plus long que 
celui du groupe traité. En raison de l'insuffisance des données relatives au traitement des 
agresseurs d'enfants, il aurait été indiqué de réviser et de mettre à jour l'analyse de ce 
programme de traitement. 

Le rapport présent résume les comparaisons effectuées entre un groupe d'agresseurs 
d'enfants qt.ii a reçu un traitement et deux groupes témoins composés de délinquants 
condamnés à purger leur peine dans le même établissement, mais qui n'ont pas reçu de 
traitement particulier contre la pédophilie, En ce qui concerne le groupe d'individus traités, . 
des renseignements détaillés ont été obtenus directement des délinquants et extraits de leur 
dossier à l'établissement. Les renseignements concernant les individus des groupes 
témoins provenaient tous de leur dossier à l'établissement. 

Méthodologie 

Sujets 

Tous les hommes faisant l'objet de cette étude ont été choisis dans un établissement 
correctionnel sous la responsabilité provinciale du sud de l'Ontario, où ils purgeaient une 
peine variant de 3 à 24 mois pour une infraction sexuelle commise envers un enfant. 

Groupe de traitement 

Ce groupe était composé d'agresseurs d'enfants traités entre 1965 et 1973 dans le cadre 

d'un nouveau programme de traitement (Steffy et Gauthier, 1976). Les délinquants ont 

suivi un programme de traitement multimodal à court terme comprenant des séances de 

conditionnement aversif (chocs électriques administrés pendant la présentation de photos), 

des séances de counselling individuel et collectif ainsi que d'autres traitements généraux 
intégrés au milieu thérapeutique (orientation professionnelle, services d'un aumônier et 
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services d'aide suivie). Les délinquants ont participé au programme pendant une période 
moyenne de cinq mois (de un mois à douze mois dans l'ensemble). A la fin du programme, 
59 pour 100 des délinquants ont participé volontairement à un suivi assuré par 
correspondance, par téléphone ou au moyen de rencontres avec des thérapeutes. Sauf 
indication contraire, l'analyse porte sur les 106 des 125 délinquants traités pour lesquels il 
a été possible de recueillir des renseignements sur la nature de leur récidive. Ces individus 
ont été répartis en quatre catégories, selon le sexe de leurs victimes et le type de lien qui 
les unissait à elles: a) victimes de sexe masculin seulement, b) victimes de sexe féminin 
étrangères à la famille, c) victimes d'inceste hétérosexuel (filles membres de la famille 
seulement) et d) enfants des deux sexes. Il a été impossible de classer un des délinquants, 
car les renseignements consignés à son dossier étaient insuffisants. Le classement a été 
établi d'après les renseignements contenus dans les dossiers officiels et au cours des 
entrevues portant sur les antécédents sexuels menées dans le cadre du programme de 
traitement. Quarante et un pour cent des hommes avaient également été reconnus 	• 
coupables d'exhibitionnisme. Les renseignements relatifs à d'autres paraphilies n'ont pu 
être obtenus. Des renseignements supplémentaires concernant cet échantillon sont 
présentés au tableau 1. 

Table 1. Caractéristique des détenus 

Taille de l'échantillon 	 106 	 31 	 60 
Date de mise en liberté 	 1965-1973 	1958-1964 	 1967 - 1974 
Âge 1 	 32,4 (9,2) 	32,4 (10) 	34,8 (10,9) 
Éducation 
Années de scolarité 
terminées' 	 8,4 (2,6) 	 8,3 (2,7) 
Échelle d'intelligence' 
de Wechsler pour adultes 	 101 (13) 	 - 	 -  
Condamnation antérieures 
pour infraction sexuelle` 	 63% 	 32% 	 35% 
Traitement antérieur 	 60% 	 - 	 -  
Condamnation antérieures pour 
infraction non sexuelle 	 51% 	 29% 	 45% 
Pourcentage des sujets 
ayant déjà été mariés 	 50% 	 58% 
Types de victimes: 
Étrangers de sexe masculin 	. 	30 (28%) 	8 (26 %) 	 19 (32%) 
Étrangères de sexe féminin 	 45 (42%) 	18 (58 %) 	 19 (32%) 
Victimes d'inceste de sexe 
féminin 	 19 (18%) 	3 ( 9,7%) 	 13 (22%) 
Victimes d'inceste de sexe 
masculin et féminin 	 11(10%) 	2 ( 6,4%) 	 9 (15%) 
Inconnu 	 1 ( 1%) 
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Groupe témoin n° 1  

Ce groupe d'agresseurs d'enfants a été choisi dans le même établissement que le groupe de 
traitement, mais quelques années avant que le programme soit offert. Ce groupe était représentatif 
en ce qui concerne la mesure des effets de l'incarcération (incarcération dans un établissement à 
sécurité maximale suivie d'un transfèrement dans un établissement à sécurité minimale en vue de la 
réinsertion sociale), mais il a été choisi à une époque différente et il peut ne pas être représentatif 
pour un certain nombre de facteurs de cohorte en raison de méthodes sentencieuses différentes et 
d'autres changements ayant pu être apportés au système. 

Les données relatives au suivi ont pu être obtenues pour 31 des 45 délinquants choisis à l'origine. 
Les renseignements à leur sujet sont présentés au tableau 1. Ce groupe était apparié au groupe de 
traitement en ce qui concerne l'âge et la nature des infractions, mais il comptait un nombre moins 
élevé de condamnations antérieures pour des infractions sexuelles que le groupe de traitement. Un 
examen des dossiers des établissements où les délinquants purgeaient leur peine, effectué en 
1976, a fourni les renseignements sur les victimes de ce groupe. Les dossiers originaux couvrant 
cette période n'étaient plus disponibles. Des renseignements supplémentaires ont été recueillis 
dans les dossiers de la Gendarmerie Royale du Canada (GRC). 

Groupe témoin n° 2  

Ce groupe était composé de délinquants reconnus coupables d'une infraction sexuelle contre un 
enfant et condamnés à purger leur peine dans le même établissement correctionnel et en même 
temps que le groupe de traitement, ce qui le rendait représentatif pour ce qui est des facteurs de 
cohorte. Les délinquants du groupe n° 2 n'ont pas été transférés à l'endroit où le programme de 
traitement avait lieu, mais ont plutôt été gardés en isolement protecteur dans un établissement à 
sécurité maximale pour toute la durée de leur peine. La sélection des délinquants de ce groupe a 
été effectuée à la suite de l'examen de tous les dossiers de l'établissement pour la période de 1965 
à 1 973 qui se trouvaient encore dans les archives provinciales en 1991. (Quatre-vingt-dix pour 
cent des dossiers avaient été retirés au hasard des archives et détruits). Les raisons pour lesquelles 
ces délinquants n'avaient pas été transférés au centre de traitement n'étaient pas toujours 
indiquées dans les dossiers, mais les suivantes en sont quelques exemples: le reste de peine à 
purger était insuffisant, il n'y avait pas de place pour eux au centre de traitement, un de leurs 
proches suivait déjà le traitement, le personnel jugeait que le programme ne leur convenait pas en 
raison de leur âge trop avancé, ils étaient atteints d'une maladie mentale grave, ils représentaient 
un risque pour la sécurité, etc. Ce groupe était apparié au groupe de traitement pour ce qui est de 
l'âge, de l'éducation, des infractions antérieures de nature autre que sexuelle, de la situation 
matrimoniale et du type de victime (voir le tableau 1). Comparativement au groupe de traitement, 
toutefois, un nombre moins élevé d'individus du groupe témoin avaient déjà été condamnés pour 
des infractions sexuelles (35 pour 100 contre 63 pour 100) (khi carré = 11,1, ji = 1, 
p. < 0,001). 

Mesures du taux de récidive  

Le taux de récidive pour les infractions sexuelles (et non pour les actes criminels en général) a été 
désigné comme étant la variable du résultat du traitement, car le but du programme de traitement 
était de réduire le nombre de nouvelles infractions sexuelles. Toute nouvelle condamnation pour 
une infraction sexuelle ou un crime avec violence constituait le critère de récidive, selon les 
renseignements contenus dans les dossiers nationaux de la GRC. Les condamnations pour voies de 
fait furent comptées comme des infractions sexuelles proprement dites, car il est courant qu'une 
accusation d'agression sexuelle soit réduite à une accusation de voies de fait lors de la négociation 
de plaidoyer. Les accusations n'ont pas été considérées comme un critère, car ces renseignements 
n'apparaissaient pas systématiquement dans les dossiers. Les dossiers de la GRC sur la plupart des 
délinquants ont été obtenus entre 1989 et 1991. Dans treize cas, les dossiers de la GRC pour 
l'année 1 989 n'ont pu être obtenus; ce sont donc les dossiers de 1974 à 1976 qui ont été utilisés. 
Certains dossiers de la GRC ne peuvent âtre obtenus pour plusieurs raisons, dont les erreurs de 
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transcription, l'octroi de la réhabilitation et les décès. Cependant, comme la plupart des dossiers 
manquants se rapportaient à des détenus qui étaient âgés de plus de cinquante ans au moment de 
leur mise en liberté, il est probable qu'ils aient été détruits parce que ces délinquants étaient 
décédés. (Les actes de décès officiels n'ont pu être obtenus pour les fins de l'étude.) 

Variables prédictives  

Outre les variables dont fait état le tableau 1, certaines variables supplémentaires ont été utilisées 
pour les individus appartenant au groupe de traitement. Dans l'étude initiale, on avait utilisé 
plusieurs tests qui, croyait-on à l'époque, pouvaient avoir un lien avec les infractions sexuelles. Les 
résultats de tous les tests disponibles ont été analysés dans le cadre de l'étude présente. Les tests 
administrés aux délinquants au début et à la fin du traitement sont les suivants: 

MMPI (Inventaire multiphasiaue de la personnalité du Minnesota). Le MMPI a été utilisé 
relativement aux échelles de validité habituelles et cliniques de même qu'aux sous-échelles 
suivantes: Pf (pédophilie) (Toobert, Bartelme et Jones, 1959), H (hostilité), HV (hostilité manifeste), 
OCH (hostilité surcontrôlée), A (anxiété de Welsh), R (refoulement) et Es (force du moi) (pour la 
description de ces sous-échelles, voir Dahlstrom, Welsh et Dahlstrom, 1975). 

Inventaire de personnalité d'Evsenck.  Ce test contenait des sous-échelles pour le névrotique (N) et 
l'extraversion-introversion (E), de même qu'une échelle de validité portant sur le mensonge 
(Eysenck et Eysenck, 1968). 

Échelle d'anxiété de Lvkken.  Les trois tests utilisés pour cette échelle étaient le PO (anxiété 
physique), le SO (anxiété sociale) et le SF (trac) (Lykken, 1957). 

Échelle d'anxiété de Fenz.  Les trois tests utilisés pour cette échelle étaient tension musculaire 
(MT), activité autonome (AA) et sentiment d'infériorité (FI) (Fenz et Epstein, 1965). 

Contrôle interne vs externe (I-E).  Cette échelle fournit une évaluation générale du degré de 
responsabilité que les individus ressentent à l'égard de leur destin (Rotter, 1966). 

• 
Les premières évaluations des délinquants ont également fourni les renseignements suivants: une 
évaluation de leur quotient d'intelligence à l'aide de l'Échelle d'intelligence de Weschler pour 
adultes (Weschler, 1955), des déclarations des délinquants sur le nombre d'infractions sexuelles 
antérieures contre des enfants, la catégorie d'âge de leurs victimes, leurs antécédents en matière 
d'exhibitionnisme, leurs propres antécédents de victimes d'agressions sexuelles au cours de 
l'enfance, des évaluations cliniques des facteurs mentaux qui avaient contribué à la perpétration de 
l'infraction (influence de l'alcool par opposition aux troubles émotifs) et des évaluations de la 
qualité des rapports que les délinquants entretenaient avec leur père et leur mère. Les deux 
dernières variables étaient codées sur des échelles graduées de un à cinq, allant de "très mauvais" 
à "très bon". Il a été impossible de vérifier la précision de ces évaluations. 

Variables du proaramme  

Bien que le programme ait été le même pour la plupart des détenus, les caractéristiques suivantes 
pouvaient différer: a) le nombre de semaines de traitement, b) les conditions de la libération des 
détenus (libération conditionnelle, élargissement, transfèrement dans un autre établissement) et 
c) leur participation volontaire aux séances de suivi offertes. 

Analyses  

La précision des instruments de mesure dans la prévision du taux de récidive a été indexée au 
moyen de plusieurs valeurs statistiques. Des coefficients de corrélation ont été utilisés pour les 
variables continues et pour certaines variables dichotomiques, certaines mesures continues étant 
réunies dans des groupes significatifs du point de vue conceptuel, selon la théorie et la distribution 
des échantillons. La variable "condamnations pour des infractions antérieures non sexuelles", par 
exemple, a été codée "aucune" ou "au moins une". Pour les variables nominales, on a utilisé 
l'analyse du khi carré et l'analyse de longévité (voir, par exemple, Greenhouse, Stangl et Bromberg, 
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1989), car ces méthodes sont utiles pour vérifier des hypothèses qui ne diffèrent que légèrement. 
Les analyses de longévité comprennent des données concernant le taux de récidive et la durée du 
risque, alors que les analyses du khi carré ne contiennent aucune donnée sur la durée du risque (par 
exemple, les différences entre les périodes écoulées avant la récidive ou les différences dans la 
durée du suivi des divers groupes). Sauf indication contraire, si un effet est jugé significatif (ou non 
significatif) d'après l'une de ces statistiques, le lecteur peut supposer que l'autre statistique a 
donné des résultats de même valeur. En raison de l'absence de certaines données, la taille des 
échantillons utilisés pour les différentes analyses a légèrement varié. 

Résultats 

Des 197 agresseurs d'enfants étudiés, 82 (42 pour 100) ont de nouveau été reconnus coupables 
d'une infraction sexuelle ou d'un crime violent au cours de la période de suivi (qui a duré jusqu'à 31 
ans pour les délinquants' du groupe témoin n° 1). La durée de la période de suivi a varié en 
fonction de la date de mise en liberté des détenus: 93 pour 100 d'entre eux ont été suivis pendant 
plus de quinze ans et 63 pour 100 pendant plus de vingt ans. La période de suivi moyenne a été 
de 19 ans pour le groupe de traitement, de 28 ans pour le groupe témoin n° 1 et de 20 ans pour le 
groupe témoin n° 2. Le recours à une analyse de longévité pour contrôler les différentes périodes  
de suivi a révélé qu'une proportion cumulative de 50,3 pour 100 des détenus avaient de nouveau 
été reconnus coupables d'une infraction sexuelle. La proportion cumulative (50 pour 100) obtenue 
à l'aide de l'analyse de longévité est plus élevée que la proportion brute de délinquants de nouveau 
reconnus coupables (42 pour 100) parce que la proportion cumulative ne s'applique qu'aux 
individus qui étaient encore à risque. 

La figure 1 indique, à l'aide de la fonction de risque, dans quelle proportion les délinquants à risque 
ont été de nouveau reconnus coupables d'une infraction, pour chacune des années de l'étude (voir, 
par exemple, Singer et Willett, 1991). Le taux de récidive a été de 5,2 pour 100 par année 
pendant les six premières années, puis d'environ 1,8 pour 100 par année pendant les vingt années 
suivantes. 

Vingt-trois pour cent des récidivistes ont été de nouveau reconnus coupables d'une infraction plus 
de dix ans après leur mise en liberté. Les variations des proportions pour les périodes les plus 
longues (plus de vingt ans) sont dues au nombre réduit de délinquants encore à risque et ne 
constituent pas une augmentation marquée au cours de la 21° année (deux récidivistes) et de la 23° 
année (un récidiviste). Le taux de nouvelles condamnations pour les périodes de plus de 25 ans n'a 
pas été noté, parce que moins de douze délinquants présentaient encore un risque. 

Le tableau 2 indique les rapports entre le taux de récidive et les indicateurs de risque indépendants 
(potentiels) obtenus à la suite de l'examen des dossiers des délinquants. Le tableau 3 fournit les 
résultats obtenus à l'aide de variables supplémentaires disponibles uniquement pour le groupe de 
traitement et fondées sur les évaluations initiales. 
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Figure 1. Proportion d'agresseurs d'enfants ayant été de nouveau déclaré coupables 
d'une Infraction sexuelle ou d'un crime avec violence, pour chacune des 
années suivant la mise en liberté (facteur de risque). 

Facteur de hasard 
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Variable Taille de 	Proportion de 	Corrélation avec le taux 
l'échantillon 	détenus 	 de récidive 

condamnés de 	(0 = non; 1 = oui) 
nouveau 

Âge 	 194 	 -0,09  
Années de scolarité 	 163 	 0,04 
terminées 
Situation matrimoniale 	 163 	 - 0,17 •  
déjà marié ou ayant vécu 
en union de fait (1) 	 86 	0,33 
célibataire (0) 	 77 	0,49 
Infraction antérieures 
non sexuelles 	 197 	 0,07 
aucune (0) 	 105 	0,38 
au moins une (1) 	 89 	0,46 
Infractions sexuelles 
antérieures 	 197 	 0,27 • • 
aucune (0) 	 97 	0,29 

1 	(1) 	 54 	0,52 
2 ou plus (2) 	 43 	0,58 

Types de victimes' 
Victimes de sexe 
masculin seulement' 	 57 	0,61 	 0,25 • • • 
Étrangères de sexe 
féminin 2 	 82 	0,38 	 - 0,07 
Membres de la famille de 
sexe féminin 2 	 35 	0,23 	 - 0,17 • 
Victimes de sexe 
masculin et féminin 2 	 22 	0,36 	 - 0,04 

Khi carré (longévité) = 15,4, df = 3, p s 0,005. 
Ces corrélations sont fondées sur la codification suivante: le groupe cible est 

codé (1) et les autres délinquants sont codés (0). 
p s 0,01 • • 
p s 0,005 

• • • 
p s 0,001 
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En ce qui concerne les variables qui ont le mieux servi à prévoir les résultats, on a découvert que le 
risque de récidive des délinquants était plus élevé s'ils n'avaient jamais été mariés, s'ils avaient déjà 
été condamnés pour des infractions sexuelles et s'ils avaient commis plusieurs infractions dans le 
passé. Les délinquants dont la relation avec leur père avait été jugée mauvaise lors de leur 
admission au programme présentaient un risque plus grand (mais non significatif) d'être de nouveau 
reconnus coupables d'une infraction que ceux qui avaient entretenu une relation bonne ou assez 
bonne avec leùr père (p < 0,09). À la figure 1, le facteur de longévité établi d'après les individus 
classés selon le nombre de condamnations antérieures pour des infractions sexuelles indique que 
les détenus n'ayant jamais été condamnés pour une infraction sexuelle présentaient un risque 
moins grand que les autres (khi carré [longévité] = 19,2, jf = 1, p < 0,0001). L'écart entre les 
délinquants condamnés une fois pour une infraction sexuelle et ceux qui ont été condamnés plus 
d'une fois n'est pas significatif (khi carré [longévité] = 2,0, gji = 1, 	= 0,15). 
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Tableau 3. Prédicteurs de risque indépendants d'après l'évaluation 
d'admission des détenus du groupe de traitement 

Taille de 	Proportion de 	Corrélation avec le taux 
l'échantillon détenus 	F's récidive 

condamnés 	= non; 1 = oui) 

Variable 

Échelle d'intelligence de 
Wechsler pour adultes 	 87 
Relation avec la mère 	 103 
inexistante (1), très 
mauvaise(1), mauvaise (2) 	27 	0,52 
passable (3), bonne (4), 
très bonne (5) 	 76 	0,42 
Relation avec le père 	 103 
inexistante (1), très 
mauvaise (1), mauvaise (2) 	56 	0,54 
passable (3), bonne (4), 
très bonne (5) 	 47 	0,34 
Victime d'exploitation 
sexuelle pendant l'enfance 	89 
oui (1) 	 44 	0,43 
non (0) 	 45 	0,42 
Exhibitionnisme 	 102 
oui (1) 	 43 	0,37 
non (0) 	 59 	• 0,49 
Infractions sexuelles 
antérieures avouées 	 101 
aucune (0) 	 15 	0,13 
1-4 	(1) 	 34 	0,41 
5-19 (2) 	 23 	0,52 

20-70 (3) 	 29 	0,59 
Au moins une victime de 5 
ans ou moins 	 103 
oui (1) 	 15 	0,53 
non (0) 	 88 	0,43 
Victimes adolescentes 
seulement (13 à 15 ans) 	103 
oui (1) 	 12 	0,42 
non (0) 	 91 	0,45 
Consommation de drogue 
ou d'alcool pendant 	 56 
l'infraction 	 32 	0,41 
oui (1) 	 24 	0,38 
non (0) 

	

• p 	0,10 
•• 	n 	0.01 



Figure 2. Proportion cumulative d'agresseurs d'enfants n'ayant pas 
récidive (analyse de longévité), regroupés par type de victime. 
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Comme le montre la figure 2, les détenus dont les victimes étaient de jeunes garçons présentaient 
un risque nettement plus élevé que les détenus coupables d'inceste (khi carré [longévité] = 14,0, 
df = 1, 2 = 0,0002) et ceux dont les victimes étaient des fillettes (khi carré [longévité] = 6,1, 
df = 1, p = 0,01). Il y avait également une différence à peine significative entre les détenus dont 
les victimes de sexe féminin faisaient partie de leur famille et ceux dont les victimes de sexe 
féminin étaient des étrangères (khi carré [longévité] = 3,4, JI = 1, 2 = 0,09). L'ensemble des 
détenus réunis ne présente pas de différences significatives par rapport aux trois groupes. 

Comme on peut l'observer aux tableaux 2 et 3, les variables qui n'étaient pas liées à la récidive en 
matière d'infractions sexuelles pour cet échantillon étaient les suivantes: l'àge des victimes, les 
antécédents d'exhibitionnisme, les antécédents du détenu comme victime d'agressions sexuelles, 



Figure 3. Proportion cumulative d'agresseurs d'entants n'ayant pas 
récidive (analyse de longévité), regroupés selon le nombre de 
condamnations antérieures individuelles pour Infraction sexuelle. 
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sa mauvaise relation avec sa mère, la consommation de stupéfiants ou d'alcool, les condamnations 
antérieures pour des infractions non sexuelles, l'âge du détenu lors de sa mise en liberté, son 
niveau de scolarité et son quotient d'intelligence. Les relations curvilignes entre ces variables ont 
également été examinées et elles ont été jugées non significatives. 

Il n'y avait pas de différence marquée entre le taux de récidive du groupe de traitement, celui du 
groupe témoin n° 1 et celui du groupe témoin n° 2 (khi carré [lohgévité) = 3,7, JI = 2, 
p. = 0,16). La proportion de détenus qui avaient subséquemment été reconnus coupables d'une 
infraction était de 0,44 pour le groupe de traitement (47 sur 106), de 0,48 pour le groupe témoin 
n° 1 (15 sur 31) et de 0,33 pour le groupe témoin n° 2 (20 sur 60). Étant donné que 
l'appariement du groupe de traitement et des groupes témoins n'était qu'approximatif, une analyse 
supplémentaire a été effectuée avec un groupe témoin apparié le plus étroitement possible au 
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groupe de traitement. Le groupe témoin était en fait un sous-groupe composé de détenus du 

groupe témoin n° 2 qui avaient été condamnés à une peine d'au moins cinq mois (sinon, ils 
n'auraient pas été admissibles au programme de traitement) et dont les dossiers ne contenaient 
aucune indication, de la part des agents de correction ou du personnel du programme, précisant 
qu'ils étaient inaptes à suivre le programme de traitement. Même si les délinquants avaient des 
antécédents de pédophiles et qu'ils n'avaient pas été transférés directement au programme de 
traitement des déviances sexuelles, ils ont été exclus du groupe témoin s'ils avaient suivi un 
traitement pour l'alcoolisme. La raison en est que les deux programmes étaient offerts dans des 
locaux situés à proximité l'un de l'autre, et les dossiers ne permettaient pas d'établir avec certitude 
que ces détenus n'avaient pas par la suite été transférés au programme de traitement des 
déviances sexuelles. Les détenus du groupe témoin ont ensuite été appariés exactement aux 
détenus traités, selon les caractéristiques des victimes (8 victimes de sexe masculin, 9 de sexe 

féminin étrangères à leur famille, 7 victimes d'inceste et 3 mixtes), les condamnations antérieures 

pour des infractions sexuelles (41 pour 100 dans chaque groupe) et l'âge (limité à un écart maximal 

de dix ans, ce qui a donné une moyenne de 35 ans pour chacun des deux groupes). Si, selon les 
variables ci-haut mentionnées, plusieurs individus du groupe témoin s'appariaient exactement à un 
individu du groupe de traitement, le sujet choisi pour le groupe témoin était celui qui correspondait 
le plus étroitement possible à l'individu du groupe de traitement selon les variables suivantes: 
a) condamnations antérieures pour des infractions non sexuelles, b) situation matrimoniale et 

c) niveau de scolarité. En tout, il a été possible d'apparier étroitement 27 détenus du groupe de 

traitement à 27 détenus du groupe témoin n° 2, avec des différences minimes dans les variables ci-

haut mentionnées (t < 1). 

Les analyses du taux de récidive effectuées pour cette comparaison ont révélé ,qu'un nombre 

presque identique de délinquants avaient été condamnés de nouveau dans chacun des deux 
groupes: huit dans le groupe de traitement (30 pour 100) et neuf dans le groupe témoin 

(33 pour 100) (khi carré (longévité) = 0,04, df = 1, g = 0,85). 

Dans le cas du groupe de traitement, le taux de récidive n'était pas lié aux variables suivantes du 
programme: a) nombre de semaines de traitement, b) conditions de la mise en liberté (libération 

conditionnelle, élargissement, transfèrement dans un autre établissement) et c) participation ou non 

au suivi post-traitement. Plusieurs analyses de ces variables ont été effectuées, mais aucune n'a 

donné de résultats significatifs. 

D'autres ensembles d'analyses ont servi à examiner les variations des résultats des tests de 
personnalité observées au cours du traitement. Comme l'indique le tableau 4, les résultats de 
presque tous les tests de personnalité subis par les détenus traités dans le cadre de l'étude se sont 
améliorés. Les résultats permettent de penser qu'après le traitement, les agresseurs d'enfants se 
sentaient plus maîtres de leur vie, étaient plus extravertis, ressentaient une détresse subjective 
moins grande, étaient moins hostiles, moins déprimés, et avaient une plus grande estime d'eux-

mêmes en général. 



Suivi à long terme 
1 6  

Tableau 4. Changement survenus au cours de la thérapie, 
mesurés à l'aide d'échelles psychologiques 

Échelle Moyenne après 	Moyenne après 	 t (di) 
le traitement 	le traitement 

Contrôle interne vs 
externe de Rouer 	 7,8 	5,2 	 5,7 (66) • • • ' 
Lykken 
Po 	 12,7 	12,0 	 2,0 (86) • 
So 	 21,9 	19,9 	 3,0 (86) • • • 
Sf 	 7,6 	8,0 	 0,5 (86) 
Fenz 
Tension musculaire 	 1,9 	1,9 	 0,1 (47) 
Activité autonomie 	 2,0 	2,0 	 0,6 (47) 
Sentiment d'infériorité 	 2,7 	2,5 	 3,3 (47) • ' • 
Inventaire de personnalité 
d'Eysenck 
Extraversion 	 10,5 	12,0 	 - 4,0 (89) • • • • 
Névrotique 	 12,7 	9,9 	 5,8 (89) • • • • 
Échelle de mensonge 	 2,9 	2,8 	 0,3 (89) 
MMPI (résultat bruts) 
L 	 3,8 	4,0 	 - 1,2 (90) 
F 	 10,0 	6,9 	, 	6,3 (90) • • • • 
K 	 11,4 	13,9 	 - 5,9 (90) - • ' 
Hs 	 14,0 	12,4 	 3,9 (90) • • • • 
D 	 24,0 	19,2 	 8,5 (90) • • • • 
Hy 	 21,9 	20,1 	 4,1 (90) • • • • 
Pd 	 31,1 	29,0 	 4,5 (90) • • • • 
Mf 	 27,6 	26,4 	 2,9 (90) • ' ' 
Pa 	 13,1 	10,6 	 6,5 (90) • • • • 
Pt 	 31,3 	27,3 	 6,7 (90) •••• 
Sc 	 33,9 	30,2 	 4,1 (90) • • • • 
Ma 	 22,1 	22,5 	 - 1,0 (90) 
Si 	 34,4 	27,8 	 6,8 (90) • • • • 
Anxiété 	 58,1 	50,1 	 7,3 (90) • • • • 
Refoulement 	 48,9 	46,6 	 2,8 (90) • • 
Force du moi 	 52,0 	57,0 	 - 6,0 (89) • • ' ' 
Hostilité 	 54,3 	50,8 	 3,8 (87) • • • • 
Hostilité manifeste 	 55,8 	50,8 	 4,8 (87) • • • • 
OCH (hostilité surcontrôlée) 	52,9 	55,0 	 - 1,9 (87) . 
Pédophilie (Pf) 	 10,6 	8,6 	 6,0 (85) • • • • 

• p s 0,05; • • • - 
p s 0,005; 

• p s 0,01 •••• 
p s 0,001 

Ces résultats ne semblent pas ètre faussés puisque ceux obtenus avec les échelles de validité 
portant sur le mensonge (MMPI et Eysenck) sont demeurés sensiblement les mêmes (dans les 
limites normales). L'augmentation des résultats obtenus avec la sous-échelle K du MMPI laissent 
supposer que les délinquants étaient davantage sur la défensive après le traitement, bien qu'en 
moyenne les résultats soient demeurés dans les limites normales. 
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Tableau 5. Corrélation entre les tests de personnalité et le taux de récidive 

Échelle 
eXebnIgnt 	Tai de 	egirPesn-18nt  Taille de 

 

Contrôle interne vs 	 0,21 • 	82 	0,15 	57 
externe de Rotter 
Lykken 
Po 	 0,11 	98 	0,10 	76 
So . 	 0,08 	98 	0,06 	76 
Sf 	 -0,02 	98 	0,21 • 	76 
Fenz 
Tension musculaire 	 - 0,12 	63 	0,11 	42 
Activité autonome 	 - 0,23 • 	63 	- 0,14 	42 
Sentiment d'infériorité 	 - 0,18 	63 	0,04 	42 
Inventaire de la personnalité 
d'Eysenck 
Extraversion 	 0,03 	98 	0,01 	78 
Névrotique 	 - 0,03 	98 	0,03 	78 
Échelle de mensonge 	 - 0,01 	98 	- 0,02 	78 
MMPI 
L 	 0,11 	98 	0,10 	79 
F 	 0,00 	98 	0,14 	79 
K 	 0,06 	98 	0,04 	79 
Hs 	 -0,04 	98 	- 0,02 	79 
D 	 - 0,08 	98 	- 0,06 	79 
Hy 	 - 0,05 	98 	0,03 	79 
Pd 	 0,02 	98 	0,12 	79 
Mf 	 0,15 	98 	0,20 • 	79 
Pa 	 - 0,08 	98 	0,09 	79 
Pt 	 0,03 	98 	- 0,02 	79 
Sc 	 0,07 	98 	0,15 	79 
Ma 	 - 0,04 	98 	0,04 	79 
Si 	 0,05 	98 	0,04 	79 
Anxiété 	 - 0,05 	98 	- 0,00 	79 
Refoulement 	 0,10 	98 	- 0,08 	79 
Force du moi 	 0,02 	96 	- 0,09 	79 
Hostilité 	 0,05 	95 	- 0,02 	78 
Hostilité manifeste 	 - 0,01 	95 	0,05 	78 
OCH (hostilité surcontrôlée) 	0,01 	95 	- 0,08 	78 
Pédophilie (Pf) 	 0,09 	94 	- 0,10 	78 

• p s 0,05 
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Le tableau 5 montre les corrélations entre les résultats des tests de personnalité et le taux de 
récidive. Des soixante comparaisons possibles, quatre seulement présentaient des résultats 
significatifs (p < 0,05, unilatéral). Trois corrélations pourraient être considérées comme 
significatives en raison du hasard seulement. Les quatre échelles les plus liées au taux de récidive 
sont a) contrôle interne vs externe de Rotter (prétest), b) Sf de Lykken (post-test), c) activité 
autonome de Fenz (prétest) et d) Mf du MMPI (post-test). Les corrélations entre ces tests 
correspondent à celles qui avaient été prévues, les résultats les plus problématiques étant associés 
à des taux de récidive plus élevés. 

L'ensemble d'analyses suivant a servi à étudier le potentiel de prédiction de la combinaison des 
meilleurs prédicteurs de risque. Une régression multiple a été effectuée, uniquement avec les 
variables qui présentaient des corrélations simples significatives: la situation matrimoniale 
(célibataire, déjà marié ou conjoint de fait), les condamnations antérieures pour des infractions 
sexuelles (0, 1, 2 ou plus) et les caractéristiques des victimes (l'utilisation de deux variables 
factices ayant permis d'obtenir trois groupes - victimes de sexe masculin seulement, victimes de 
sexe féminin faisant partie de la famille et autres catégories de victimes). Cette analyse n'a pas 
tenu compte des détenus du groupe témoin n° 1, car leurs antécédents conjugaux étaient 
inconnus. Lorsque les quatre variables ci-haut mentionnées ont été intégrées simultanément, la 
régression globale a donné une prévision significative du taux de récidive (F [4, 157] = 6,0, 
• < 0,0005; R = 0,36, R 2  corrigé = 0,11). Les prédicteurs individuels significatifs étaient a) les 
condamnations antérieures pour des infractions sexuelles (beta = 0,19, t [157] = 2,3, 
g < 0,025), et b) la variable factice concernant les victimes de sexe masculin seulement 
(beta = 0,21, t [157 ]  = 2,6, p <0,01).  

Une autre méthode utilisée pour déterminer la qualité prédictive des variables ci-haut mentionnées 
consistait à les réunir dans une "liste de contrôle du risque". Les variables ont été codées de la 
façon suivante: situation matrimoniale (célibataire = 1, déjà marié ou conjoint de fait = 0), type de 
victime (victimes de sexe féminin faisant partie de la famille = 0, victimes de sexe masculin 
seulement = 2, autres types de victimes = 1) et condamnations antérieures pour des infractions 
sexuelles (aucune = 0, une = 1, deux ou plus = 2). Comme l'indique le tableau 6, il existe un 
rapport étroit entre le facteur d'évaluation du risque et l'éventualité d'une nouvelle condamnation. 
La corrélation entre le facteur d'évaluation du risque et le taux de récidive est de 0,35 (n = 162, 
• < 0,001). Sauf en ce qui concerne les deux catégories présentant le risque le moins élevé (0,1), 
on peut observer une augmentation prévisible du taux de récidive à mesure que les facteurs 
d'évaluation du risque augmentent. 

Tableau 6. Relation entre l'évaluation du risque et le taux de récidive 

Échelle d'évaluation 

0 	1 	2 	3 	4 	5 

Proportion de détenus 
condamnés de nouveau 	0,24 	0,14 	0,39 	0,49 	0,58 	0,77 

Taille de l'échantillon 21 	29 	38 	35 	26 	13 

Khi carré = 22,3, df = 5, p 0,0005 
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La précision globale de l'échelle d'évaluation du risque (compte tenu des deux facteurs les moins 
élevés), mesurée d'après la zone se situant sous la courbe du risque de récidive (Swets, 1986), est 

de 0,72. Cet indice signifie que si l'échelle d'évaluation du risque était utilisée pour déterminer 
lequel de deux détenus choisis au hasard (l'un récidiviste possible, l'autre pas) serait de nouveau 
condamné, il y aurait cinq chances sur sept de l'identifier correctement. 

La valeur prédictive des divers éléments du test de personnalité a également été examinée pour le 
groupe de traitement, à l'aide de la méthode de régression multiple et de la liste de contrôle du 
risque. Aucune des variables du test de personnalité n'a présenté d'améliorations par rapport aux 
indicateurs de risque indépendants. D'autres listes de contrôle du risque élaborées d'après les 
résultats des tests de personnalité (d'après les scores les plus élevés des échelles Mf, I-E, Sf et AA 
de Fenz, par exemple) n'ont permis d'établir aucun rapport significatif avec le taux de récidive. 

La seule variable d'évaluation d'origine digne d'intérêt est le nombre d'infractions sexuelles 
antérieures que les détenus ont avoué avoir commis. Le nombre total d'infractions avouées 
présente un coefficient de corrélation de 0,45 avec le nombre total de condamnations antérieures 
pour des infractions sexuelles. Lorsque les infractions avouées ont été réparties en quatre 
catégories ordinales (une, deux à quatre, cinq à 19, vingt ou plus), le coefficient de corrélation avec 
les condamnations antérieures pour des infractions sexuelles (aucune, une, deux ou plus) est passé 

à 0,55. Des analyses de régression multiple ont établi que les infractions antérieures avouées 
permettaient de prévoir les nouvelles condamnations avec une précision équivalente à celle des 
prévisions calculées d'après le nombre d'infractions consignées dans les dossiers officiels. Aucune 
des deux variables ne permet toutefois de prévoir de façon significative le taux de récidive lorsque 
l'autre variable est introduite dans une équation de régression. La valeur relative des coefficients 
de régression varie selon la manière de coder les variables (dans les limites de 0,20 dans les deux 

cas). 

Discussion 

Les résultats de l'étude présente confirment ceux des études précédentes, qui démontrent que les 
agresseurs d'enfants présentent un risque de récidive pendant de nombreuses années (Soothill et 

Gibbens, 1978). La période où le risque est le plus élevé paraît se situer au cours des cinq à dix 
premières années suivant l'infraction, mais il semble que les agresseurs d'enfants présentent un 
risque de récidive tout au long de leur vie. Cinquante pour cent des détenus de l'échantillon étudié 
ont un jour ou l'autre été de nouveau reconnus coupables d'une infraction, plus de dix ans après la 
mise en liberté dans 23 pour 100 des cas. L'étude actuelle met en évidence l'importance de 
recourir à des analyses de longévité à long terme pour évaluer le résultat d'un traitement sur les 
agresseurs d'enfants. Bien que le traitement ait provoqué des améliorations cliniques importantes 
vérifiées par de nombreux tests et que les résultats à court terme du programme de traitement 
aient été encourageants (Steffy et Gauthier,1976), les analyses de longévité à long terme n'ont 
révélé aucune différence importante entre les agresseurs d'enfants traités et les groupes témoins de 
détenus non traités. 
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L'étude présente a confirmé la valeur de plusieurs indicateurs de risque considérés depuis 
longtemps comme importants dans l'évaluation des agresseurs d'enfants (voir, par exemple, Frisbie 
et Dondis, 1965; Mohr et al., 1964; Radzinowicz, 1957). Au nombre de ces facteurs de risque, on 
retrouve les infractions sexuelles antérieures (officielles et avouées), le fait de n'avoir jamais été 
marié et le type de victime. D'après l'étude, les agresseurs qui n'ont pris pour victimes que des 
personnes de sexe masculin sont ceux qui risquent le plus de récidiver, et ils sont suivis de près par 
ceux qui s'en sont pris à des victimes de sexe féminin étrangères à leur famille. Les agresseurs qui 
n'ont pris pour victimes que des personnes de sexe féminin faisant partie de leur famille présentent 
le moins de risque d'être de nouveau reconnus coupables d'une infraction sexuelle. 

Une préférence sexuelle persistante à l'endroit des enfants (voir, par exemple, Rice et al., 1991) 
pourrait constituer un facteur commun sous-jacent aux indicateurs de risque mentionnés ci-dessus. 
Bien que tous les détenus de l'échantillon aient agressé des enfants, ces derniers ne représentaient 
pas dans tous les cas le premier ou l'unique intérêt sexuel. On reconnait en général que l'intérêt 
sexuel porté aux enfants varie chez les hommes qui ont agressé des enfants et que le premier 
intérêt sexuel de nombreux agresseurs d'enfants reconnus coupables se porte sur des femmes • 
adultes. La préférence sexuelle pour les enfants s'observe le plus souvent chez les pédophiles 
homosexuels, et elle est moins forte, dans l'ordre, chez les pédophiles hétérosexuels et les 
incestueux (Barbaree et Marshall, 1989; Marshall, Barbaree et Christophe, 1986; Lang et Frenzel, 
1989; Quinsey, 1986). Presque tous les pédophiles homosexuels déjà condamnés pour des 
infractions sexuelles auraient une préférence sexuelle pour les garçons (Freund et Watson, 1991). 
De même, les délinquants ayant des préférences sexuelles déviantes sont le moins Souvent mariés. 
A l'exception des pédophiles mixtes, qui manifestent généralement des préférences sexuelles 
déviantes, les taux de récidive correspondent à l'intérêt sexuel prévisible porté aux enfants (le plus 
élevé chez les célibataires ayant déjà commis des infractions sexuelles contre des enfants de sexe 
masculin et le plus bas chez les incestueux mariés qui n'ont jamais été reconnus coupables d'une 
infraction). 

Bien que ce soit le nombre de condamnations subséquentes qui ait servi de critère pour mesurer la 
récidive dans notre étude, il y a des raisons de croire que le nombre de condamnations nouvelles ne 
rend pas compte du nombre de nouvelles infractions. En effet, les nouvelles condamnations se 
caractérisent par deux facteurs principaux: la perpétration de l'infraction et sa découverte. Il est 
bien connu qu'une partie seulement des infractions sexuelles contre des enfants mènent à la 
condamnation du délinquant (voir, par exemple, Abel et al., 1987). Si tous les agresseurs 

• récidivaient et que le taux de découverte était de 20 pour 100, le taux des nouvelles 
condamnations devrait être de 20 pour 100 (taux des nouvelles condamnations observées = taux 
de récidive x taux de découverte). Si le taux des nouvelles condamnations était de 50 pour 100 
(comme c'est le cas dans l'étude présente) et que le taux de découverte était inférieur à 
50 pour 100 (ce qui est très probable), le taux de récidive prévu serait alors de 100 pour 100, si 
tous les délinquants récidivaient (taux de récidive prévu = [taux de nouvelles condamnations 
observées] / [taux de découverte]). Par conséquent, la proportion d'agresseurs d'enfants ayant 
récidivé devrait être plus grande que 50 pour 100, mais elle demeure difficile à évaluer avec 
précision. Il est possible que tous les hommes aient récidivé, mais que la moitié d'entre eux 
seulement aient été arrêtés. Il y a lieu de croire toutefois qu'une grande proportion d'agresseurs 
d'enfants n'ont pas  récidivé et que la plupart des récidivistes ont été découverts grâce au suivi à 
long terme qui fait l'objet de l'étude. 
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Le programme de traitement examiné a favorisé, semble-t-il, l'adaptation générale à court terme des 
agresseurs d'enfants. L'amélioration des résultats de presque tous les tests de santé mentale et de 
personnalité a été constante et suffisamment marquée pour être cliniquement reconnue. Cette 
amélioration de l'état des agresseurs d'enfants semble toutefois avoir eu peu de liens avec le taux 
de récidive à long terme. Dans l'étude portant sur les résultats du traitement des criminels, 
l'amélioration de l'estime de soi a été associée à l'absence de changements ou, parfois, à une 
auomentation  du taux de récidive, à moins qu'elle n'ait été associée à une atténuation de l'attitude 
favorable au crime (voir, par exemple, Wormith, 1984). Les résultats d'une évaluation des 
sentiments poussant les individus à commettre des crimes (voir, par exemple, Andrews et Wormith, 
1984) ou des attitudes positives à l'égard des relations sexuelles adultes-enfants (voir, par 
exemple, Abel et al., 1989) n'étaient pas disponibles et il a donc été impossible de déterminer la 
relation potentielle qui peut exister entre l'estime de soi et les attitudes criminogènes. 

Le programme de traitement a été conçu dans les années 60 et il n'a pas bénéficié, par 
conséquent, des nouvelles techniques mises au point dans ce domaine au cours des décennies 
suivantes, comme la prévention des rechutes (Laws, 1989) et diverses techniques cognitivo-
comportementales (Abel et al., 1981; Marshall, Laws et Barbaree, 1990). Néanmoins, le 
programme s'apparentait à de nombreux autres qui sont encore appliqués aujourd'hui (Wormith et 
Hanson, sous presse). Il avait pour objet de traiter divers indicateurs de risque, dont les 
préférences sexuelles déviantes, et il assurait un service de suivi aux délinquants disposés à 
poursuivre le traitement. Les responsables du programme et le personnel chargé de son application 
ont soutenu que le programme avait été appliqué avec la plus grande intégrité et qu'ils avaient 
grand espoir qu'il contribuerait à réduire le taux de récidive. Il est difficile de déterminer les raisons 
de l'échec du programme, car il existe très peu d'information sur la manière de traiter efficacement 
les délinquants sexuels. Après coup, cependant, on se rend compte qu'il aurait été possible 
d'améliorer le programme en traitant les attitudes et les préfér'ences sexuelles déviantes au moyen 
de méthodes plus structurées, en administrant des médicaments anti-androgènes aux délinquants 
présentant le plus de risques (Marshall, Jones, Ward, Johnston et Barbaree, 1991) et en intégrant 
au traitement des techniques de prévention des rechutes (voir, par exemple, Laws, 1989). 

Afin de déterminer si le traitement a été utile aux délinquants sexuels, il faut pouvoir observer chez 
ces derniers un affaiblissement des indicateurs de risque variables. Le risque de récidive a été 
associé à plusieurs indicateurs de risque indépendants, mais à aucun indicateur de risque variable. 
L'identification des indicateurs de risque qui peuvent être traités constitue l'un des premiers 
objectifs de la recherche sur le traitement des délinquants sexuels. Au nombre des variables qui 
méritent d'être considérées lors des recherches futures se trouvent les besoins criminogènes (voir, 
par exemple, Andrews et al., 1990), les attitudes sexuelles déviantes, l'auto-contrôle des 
préférences sexuelles déviantes et la toxicomanie. Comme de nombreux agresseurs d'enfants 
risquent de récidiver tout au long de leur vie, le suivi à long terme demeure un élément fondamental 
du traitement aussi bien pour les chercheurs que pour les responsables du programme. 
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